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§ 1 – PRÉSENTATION DE L’ACHETEUR 

1.1 – Identification de l’acheteur 

- 

☎ 
귗귘귙귚귛귝규

- 

☎ 
귗귘귙귚귛귝규

1.2 – Nature juridique de l’acheteur 

1.3 – Profil acheteur 
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§ 2 – OBJET ET CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES DU MARCHÉ

2.1 – Objet de la consultation 

2.2 – Nature du marché 

2.3 – Décomposition du marché 

2.2 – Technique d’achat 

2.3 – Durée du marché 

§ 3 – OBJET ET CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES DE LA CONSULTATION 

3.1 – Procédure de passation 

3.2 – Variantes et PSE 

3.3 – Prestation supplémentaire éventuelle 
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3.4 – Langue et devise 

§ 4 – DOSSIER DE CONSULTATION DES ENTREPRISES (DCE) 

4.1 – Contenu du DCE 

 avis de marché au Bulletin officiel des annonces des marchés publics 

 règlement de la consultation

 cahier des clauses particulières

 bordereau de décomposition du prix global et forfaitaire

 fiche de contact administratif et technique

 cadre de réponse administratif

 réponses aux questions posées

 suivi des modifications du DCE

4.2 – Mise à disposition du DCE 

4.3 – Modification de détail du DCE 
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4.4 – Complétion des documents par les soumissionnaires 

 

 

 

4.5 – Questions des candidats 

§ 5 – PRÉSENTATION DES OFFRES ET DES CANDIDATURES 
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5.1 – Remise des plis 

5.1.1 – Date limite de réception des plis 

5.1.2 – Copie de sauvegarde 
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5.2 – Pièces à fournir au titre de l’offre 

Pièces à fournir Format 

mémoire technique

DPGF

fiche de contact administratif et technique

documents relatifs aux pouvoirs de la (ou des) 
personne(s) habilitée(s) pour engager le soumissionnaire 
ou le groupement ;

5.2.1 – Contenu du mémoire technique 

5.3 – Pièces à fournir au titre de la candidature 

Pièce à fournir Format 

Cadre de Réponse Administratif

 

 déclaration sur l’honneur
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‐

‐

‐

 

 déclaration concernant le chiffre d'affaires global

 

 liste des principales livraisons effectuées ou des principaux services 
fournis

5.4 – Candidature d’un groupement d’opérateurs économiques 
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5.5 – Sous-traitance 

5.6 – Délai de validité des offres 
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§ 6 – EXAMENS DES CANDIDATURES ET DES OFFRES 

6.1 – Vérification des candidatures 

6.2 – Examen des candidatures avant les offres 

6.3 – Sélection des offres 



RÈGLEMENT DE LA CONSULTATION 

6.4 – Jugement des offres 

6.4.1 – Pondération des critères 

Critères et sous critères Pondération 

1) Valeur financière : 40/100 

2) Valeur technique : 60/100 

2.1.

2.2.

2.3.
 

2.4.
 

TOTAL 100/100 

6.4.2 – Jugement de la valeur financière des offres 

N୭୤୤୰ୣ

A =
B + C

B + D
× 40

- B

- C 

- D
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6.4.3 – Jugement de la valeur technique des offres 

6.2 – Négociations 

6.2 – Mise au point 

§ 7 – ATTRIBUTION DU MARCHÉ PUBLIC 
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§ 8 – AUTRES RENSEIGNEMENTS 

8.1 – Modalités essentielles de financement et de paiement 

8.2 – Droits d’usage des documents 

8.3 – Instance chargée des procédures de recours 

- ‐ ‐ ‐ ‐ ‐

‐ ‐

- ‐ ‐ ‐ ‐

- 

‐

‐


